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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Eau et Nature

Arrêté préfectoral portant dérogation à l’interdiction de capture d’espèces protégées d’amphibiens au
bénéfice de l’Office Français de la Biodiversité

Le préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-3, R. 411-1 à R. 411-3,
L. 123-19-2 ;

VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 411-1 et les suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 consolidé relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements – version consolidée au 18 février 2009 ;

VU le décret du 26 mai 2021 portant nomination de Monsieur Thomas CAMPEAUX en qualité de préfet de
l’Aisne ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 du Code de l’Environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 17 février 2023 accordant délégation de signature à M. Julien LABIT en ce qui concerne les
demandes de dérogation espèces protégées du territoire de l’Aisne sollicitées au titre de l’article L. 411-2 du
Code de l’Environnement, notamment le chapitre 10 de l’article 1 de l’arrêté ;

VU l’arrêté du 3 mars 2023 accordant délégation aux agents de la DREAL Hauts-de-France en ce qui concerne
les actes à portée non réglementaire dans le cadre de leurs attributions et compétences sur le territoire de
l’Aisne ;

VU la circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 relative aux décisions individuelles relevant du ministère
chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ;

VU la demande de dérogation à la protection des espèces déposée par l’Office Français de la Biodiversité le
07 avril 2023 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 12 avril 2023 ;

56 rue Jules BARNI
80040 AMIENS
Tél : 03 22 82 25 00
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CONSIDÉRANT que  la  demande  de  dérogation  concerne  la  capture  des  espèces  protégées  visées  à
l’article 3 du présent arrêté et que cette activité est interdite par les dispositions de  l’arrêté ministériel du
8 janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles  représentés  sur  le  territoire  métropolitain
protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article L. 411-2-4° du Code de l’Environnement permettent, dans
l’intérêt de la protection de la faune sauvage, la délivrance de dérogations à cette interdiction à condition
qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien dans un état de
conservation favorable des espèces protégées dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que  les  opérations  de  capture  s’inscrivent  dans  le  cadre  d’une  étude  de  l’impact  du
retournement de prairie sur le triton crêté dont l’objectif est d’aboutir à des préconisations en matière de
police de l’environnement sur le département de l’Aisne ;

CONSIDÉRANT, de plus,  que ces opérations permettent  d’améliorer  la  connaissance régionale  sur ces
espèces ; 

CONSIDÉRANT que les opérations de capture, qui intègrent des mesures préventives contre le risque de
propagation  de  la  chytridiomycose,  seront  évitées  au  maximum et  suivies  d’un  relâcher  sur  place  des
individus ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture sont encadrées par un membre de l’Office Français de la
Biodiversité possédant un niveau de connaissance et de formation cohérent avec la demande ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante autre que la capture pour inventorier le triton
crêté et que les opérations de capture-relâcher ne sont pas de nature à remettre en cause la capacité des
spécimens à accomplir leur cycle biologique ou à compromettre leur présence dans leur aire de répartition
naturelle et concourront à une meilleure protection des populations concernées ;

CONSIDÉRANT que les opérations n’ont pas d’impact négatif significatif sur l’environnement ;

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de délivrer la dérogation à l’interdiction mentionnée à l’article L. 411-1
du Code de l’Environnement pour permettre la tenue de la réalisation des captures d’amphibiens par l ’Office
Français de la Biodiversité sur le département de l’Aisne ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Arrête

Article 1 - Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est l’Office Français de la Biodiversité se situant au 56 rue Jules
Barni 80000 Amiens.

Article 2 - Nature de la dérogation

Dans le cadre de l’étude de l’impact du retournement de prairie sur le triton crêté qui aboutira potentiellement
à des préconisations en matière de police de l’environnement sur le département de l’Aisne, le bénéficiaire
est  autorisé à déroger aux interdictions de capture des spécimens d’espèces protégées mentionnées à
l’article 3 du présent arrêté, sous réserve de la mise en œuvre de l’ensemble des conditions définies aux
articles 4 et suivants du présent arrêté.
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Article 3 - Espèces concernées

Les espèces animales protégées concernées par la présente dérogation sont les amphibiens suivants :

- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)
- Crapaud commun (Bufo bufo)
- Crapaud calamite (Epidalea calamita)
- Grenouille agile (Rana dalmatina)
- Grenouille rousse (Rana temporaria)
- Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus)
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
- Pélodyte brun (Pelobates fuscus)
- Rainette verte (Hyla arborea)
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
- Triton marbré (Triturus marmoratus)
- Triton palmé (Lissotriton helveticus)
- Triton crêté (Triturus cristatus)
- Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)
- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)

Article 4 - Lieu d’intervention

Région administrative : Hauts-de-France
Département : Aisne
Communes : Saint-Algis, Lerzy

Article 5 – Conditions de la dérogation et modalités d’intervention

La présente dérogation est délivrée sous réserve des mesures suivantes : 
- le risque lié à la chytridiomycose doit être pris en compte par l’application de mesures prophylactiques
selon le protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens sur le terrain de la Société
Herpétologique de France de juillet 2021.
- les membres de l’Office Français de la Biodiversité autorisés à procéder aux captures manuellement, l’aide
d’épuisette et à l’aide de piège « amphicapts », « Ortmann » ou « à vairons » et à manipuler les amphibiens
le temps de les identifier lorsque cela est nécessaire sont :

- Mr MARANDET Romuald
- Mr ALAVOINE Jean-François
- Mme RIEUSE Gaëlle
- Mr MOUFLIER Emmanuel
- Mr DENNETIERE Jean-René
- Mme ANCELIN Valère
- Mr NIANGNOT Christophe
- Mr DERIEUX Guillaume
- Mr FUND Nicolas
- Mr DEBRAY Alexandre
- Mr DHAINAUT Maël
- Mr DUPUIS Ervan
- Mme JARDIN Gaëlle
- Mr ZIMOLO Alexandre

-  D’autres  intervenants  (bénévoles,  stagiaires,  alternants)  peuvent  réaliser  les  captures  sous  la
responsabilité des membres de l’Office français de la Biodiversité après avoir été formés à la manipulation
des amphibiens et aux risques de propagation de la chytridiomycose.
- Les autres intervenants doivent être informés de la réglementation relative à la protection des amphibiens
afin de prévenir toute manipulation à d’autres fins que la réalisation des inventaires.
- Les pièges « amphicapts » ou « Ortmann » sont mis en place le soir et relevés le lendemain matin.
- Les pièges « nasses à vairons » doivent quant à eux être relevés quelques heures après leur pose pour
éviter la noyade des amphibiens capturés. 
- Les personnes manipulant les amphibiens ont les mains propres et mouillées ou portent des gants jetables
non talqués.
- Le relâcher doit s’opérer dans les plus brefs délais suivant la capture et l’identification des individus.
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Article 6 : Modalité de compte-rendu des interventions

Monsieur le directeur de l’Office Français de la Biodiversité adresse le bilan des inventaires à Monsieur le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France. Ce bilan est
communiqué chaque année, au plus tard, le 31 mars de l’année suivante de la fin des opérations de capture.
Les résultats et conclusions de l’étude sont transmis à la DREAL et au CSRPN pour éclairer davantage les
prochains avis rendus sur les problématiques de conversion de prairies

Les données résultant des suivis réalisés dans le cadre de la présente autorisation sont transmises aux
bases de données régionales afin d’alimenter les inventaires des espèces au sein du système d’information
sur la nature et les paysages (SINP).

Article 7 - Durée de la validité de la dérogation

La présente dérogation est délivrée pour une durée de 1 an à compter de sa signature.
Elle est renouvelable avant son expiration, dans les mêmes conditions, sur demande de son bénéficiaire,
justifiée du bilan des opérations.

Article 8 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 à 7 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.  415-3  du  Code  de
l’Environnement.

Article 9 – Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée devant le Tribunal Administratif,  par l’introduction d’un recours
contentieux : 

- par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
- par les tiers dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l’Aisne.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours Citoyen »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Conformément aux dispositions de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration,
la présente décision peut également faire l’objet, dans le délai du recours contentieux qui vient d’être défini,
d’un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours du délai de recours contentieux. Ce délai de
recours contentieux ne recommence à courir que lorsque le recours gracieux ou hiérarchique a été rejeté.

Article 10 – Publication 

Le présent arrêté est publié au recueil des Actes Administratifs de la préfecture de l’Aisne. 

Article 11 – Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le responsable du service départemental de l’office français
de  la  biodiversité,  le  directeur  régional  de  l’environnement, de  l’aménagement  et  du  logement  des
Hauts-de-France, le directeur départemental des territoires de l’Aisne, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.

Fait à AMIENS, le 21 avril 2023

Pour le préfet de l’Aisne par délégation, 
L’adjoint au chef du Service Eau et Nature,

     

      Didier LHOMME
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